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Code Partenaire

76SRIAS
Frais de dossier offerts

Une subvention SRIAS pouvant aller jusqu’à 300€, 

peut être accordée, en fonction de quotient familial,

Le quotient familial est calculé sur la base 
du revenu fiscal de référence de l’année 2018 (revenus 2017) / par le nombre de part du foyer. 

Barème subvention SRIAS 2019

Quotient Familial inférieur à 15 000€                                 300€ de subvention maximum
Quotient Familial inférieur à 15 001€ et 20 000€             200€ de subvention maximum 
Quotient Familial supérieur à  20 000€                              100€ de subvention maximum

* Subvention accordée dans la limite de l’enveloppe accordée par la SRIAS, et sous réserve de la 
présentation des pièces justificatives demandées, à Odalys Vacances, 

L’ ayant droit devra avoir posé une option auprès d’Odalys Vacances, ses coordonnées complètes lui 
seront demandées ainsi que son adresse mail afin.

Aucune réponse sur un accord de subvention ne sera communiquée lors de la réservation
Odalys informe de l’acceptation ou non de la demande de subvention, 

selon les critères d'éligibilité exigés par la SRIAS, par mail,

Pour toute réservation effectuée entre le 27/03/2019 et le 31/12/2019 
quelle que soit la date de séjour, de 7 nuits minimum.

Pour tout dossier un reste à charge forfaitaire de 50 € par dossier sera dû.

Les documents suivant seront à envoyer à Odalys par courrier uniquement sous 4 jours ** 
(hors week-end et jour férié):

Premier dossier complet (pièces justificatives + règlement) réceptionné = premier pris en considération

- copie entête fiche de salaire ou badge 

- copie avis d’imposition l’année 2018 (revenus 2017) 

- acompte de 25%

** Ce délai passé, le dossier sera annulé. 15 jours minimum sont nécessaires entre 
la demande de séjour de l’ayant droit et la date de départ 

Notre adresse : 
Odalys Vacances Opération SRIAS
2 rue de la Roquette
Passage du Cheval Blanc,
Cour de Mai bâtiment B 2éme étage
75011 Paris


